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ARTICLE 2 SEXIES

Compléter cet article par les mots :

« en Conseil d’État ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à fixer par décret en Conseil d’État les conditions dans lesquelles les
collectivités  locales,  les  représentants  d’associations  et  autres  personnes  publiques  ou  privées
peuvent participer aux instances chargées de l’évaluation du fonctionnement des établissements
pénitentiaires ainsi que du suivi des politiques pénitentiaires.


